
AVIS 
 
 
 
 

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE RIMOUSKI (STR) 
CHANGEMENT TARIFAIRE 

 
(TAXIBUS, CITÉBUS ET TRANSPORT ADAPTÉ) 

 
 PRENEZ AVIS QUE : 
 
1. Lors de la séance ordinaire du 26 août 2024, le conseil a adopté la résolution  
 2024-08-536, afin de fixer les tarifs des titres de transports du taxibus, du Citébus et du 
 transport adapté. 
 
2. Conformément à la Loi sur les transports (chapitre T-12), une copie certifiée conforme de 
 ladite résolution doit être publiée dans un journal diffusé sur le territoire de la municipalité. 
 
3. Ces tarifs entreront en vigueur le 1er octobre 2024. 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME DE LA RÉSOLUTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FAIT À RIMOUSKI, CE 4 SEPTEMBRE 2024 

  
 (S)  Julien Rochefort-Girard, avocat 
   Greffier 

 


